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	Landivisiau le 27 août 2009


	
	L’Inspecteur de l’Education Nationale de la circonscription de Landivisiau

	
	à

	
	Mesdames et messieurs les enseignants 

S/c de 

Mesdames les directrices et messieurs les directeurs des écoles publiques

Note de service n° 1.2009-2010

Objet : Informations de rentrée scolaire 




	J’ai le plaisir de retrouver la circonscription de Landivisiau en tant qu’IEN stagiaire pour l’année scolaire 2009-2010. 

Toute l’équipe de circonscription se joint à moi pour vous souhaiter une année scolaire à la fois dense et enrichissante au service de tous nos élèves. 

Nous souhaitons également une bonne rentrée à tous les enseignants arrivant cette année dans la circonscription. 

Cette note de rentrée a pour but d’apporter les précisions utiles sur le fonctionnement administratif et pédagogique de la circonscription. Son principal objectif est de diffuser le plus largement possible les informations essentielles afin de tenter de répondre par anticipation aux questions les plus fréquentes et de prévenir, autant que faire se peut, les incompréhensions ou les difficultés pouvant résulter d’une connaissance imparfaite du cadre d’exercice. 

Ce document n’étant pas exhaustif, l’équipe de la circonscription se tient à votre disposition  pour répondre à vos interrogations et vous accompagner dans vos projets. 

L’Inspecteur de l’Education Nationale

Thierry Berthou
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	I. Equipe de circonscription 


Inspecteur de l’Education Nationale : Thierry BERTHOU
Conseillers pédagogiques : Jean-Christophe PROU et Jean-Luc DESPRETZ
Secrétaires : Anne MORIZUR, Catherine AUTRET
Référents pour les élèves en situation de handicap : Hélène GAC : 02 98 88 26 02, Laurence  DEMIANS : 02 98  21 48 66, Gilles FOREST, 02 98 62 57 90. 

Inspection de l’Education Nationale de Landivisiau

4, rue de la citadelle

BP 30603

29406 Landivisiau Cedex 

Tel : 02 98 68 48 71

Fax : 02 98 68 93 41

Courrier électronique : Ce.0292053z@ac-rennes.fr
Horaires d’ouverture du secrétariat : 

Lundi mardi et jeudi : 8h15 – 12h00 – 13h15-16h30 

Mercredi : 9h00 –11-30 

Vendredi : 8h15 – 12h00 - – 13h15-17h00
La bibliothèque pédagogique est ouverte sur les mêmes créneaux. Il est possible, après en avoir convenu par avance, de venir déposer ou emprunter des séries d’ouvrages en dehors des heures d’ouverture du secrétariat. 

Le site Internet de la circonscription met à disposition des différents professionnels informations, outils pédagogiques et mutualisation des expériences. L’adresse du site de circonscription : http://www.ien-landivisiau.ac-rennes.fr/sommaire.htm
Note : A partir de la rentrée 2009-2010, une lettre mensuelle d’information vous sera adressée et sera également disponible sur le site Internet de la circonscription.  

	II. Relations avec l’Inspection


2.1 : Acheminement du courrier 

La correspondance est à adresser à Monsieur l’Inspecteur de l’Education Nationale à l’adresse postale indiquée plus haut. Le courrier administratif passe exclusivement par la voie hiérarchique. 

Enseignant ( Directeur  ( IEN ( IA 

Note : On veillera, afin d’en faciliter le traitement, à faire apparaître l’expéditeur dans les différents écrits et courriers adressés aux services de l’Inspection.

Concernant le courrier électronique, il est important d’utiliser uniquement l’adresse officielle de l’école (Ec.029 (n° d’établissement) @ac-rennes.fr
2.2 : Direction d’école

- Organisation du service 

En cas d’absence, chaque directrice ou directeur désignera l’un ou l’une de ses adjoint (e)s pour assurer la responsabilité de l’école pendant ses absences. Le nom de cet enseignant sera adressé au secrétariat de la circonscription pour le 20 septembre. 

Les directeurs informent l’IEN des difficultés rencontrées, des incidents et autres problèmes pouvant perturber le bon fonctionnement de l’école.

- Sécurité et surveillance des élèves

La sécurité des élèves doit être une priorité pour l’ensemble des professionnels : j’appelle les équipes à la plus grande vigilance quant à la surveillance des élèves sur le temps de la récréation. 

(Consulter la circulaire n° 97 –178 du 17/09/1997) (voir extrait ci-après). 

« Le nombre de personnes chargées d'assurer la surveillance doit tenir compte en particulier de l'importance des effectifs et de la configuration des lieux.

C'est au directeur qu'il incombe de veiller à la bonne organisation générale du service de surveillance qui est défini en conseil des maîtres. C'est notamment le cas du service de surveillance des récréations qui est assuré par roulement par les maîtres.

Il est rappelé que le conseil d'école a compétence pour émettre des avis et présenter des suggestions en matière de protection et de sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire conformément au décret n° 90-788 du 6 septembre 1990. Par conséquent, cette question peut être abordée lors de ses réunions. »

- On veillera au respect des horaires de l’école et de la durée des récréations (15 min par ½ journée en élémentaire, de 15 à 30 min par ½ journée en maternelle) (arrêté du 25/01/2002, BO n° 1 du 14/02/02) 

- Concernant la prise en charge des jeunes élèves, les parents sont invités à présenter eux-mêmes leurs enfants à l’école maternelle. S’ils n’en ont pas la possibilité, les personnes à qui les enfants peuvent être confiés seront présentées aux directeurs ainsi qu’aux enseignants. 

L’accueil s’effectue dans la classe, en limitant à une dizaine de minutes la durée de ce temps de transition. 

- Préparation des élections des représentants des parents d’élèves (cf.: Ns n°2009-081 DU 6/07/09, Bulletin officiel n° 30 du 23 juillet 2009 ):

Une note de service récente (note de service n° 2009-081 du 6-7-2009 http://www.education.gouv.fr/cid28927/mene0915175n.html ) rappelle quelques points relatifs aux élections de parents d’élèves. 
« Pour l'année scolaire 2009-2010, les élections des représentants de parents d'élèves aux conseils des écoles et aux conseils d'administration des établissements publics locaux d'enseignement se dérouleront le vendredi 16 ou le samedi 17 octobre 2009.

Comme chaque année, le jour du scrutin sera choisi à l'une ou l'autre de ces deux dates par la commission électorale dans le premier degré et par le chef d'établissement dans le second degré, en accord avec les fédérations de parents présentes ou représentées dans l'établissement ».
Cette note de service réaffirme l’importance de l’implication des parents dans la désignation de leurs délégués, implication déjà mise en avant dans la circulaire de 2006 (Circulaire n° 2006-137 du 25-8-2006. http://www.education.gouv.fr/bo/2006/31/MENE0602215C.htm ). Cette nécessaire implication des familles suppose que soit encouragé le vote parental. A cet égard, l’information dispensée par les équipes conditionne pour partie le degré de cette implication. 

« Information préalable des familles
À l'occasion de la réunion de rentrée, une information précise doit être donnée aux familles sur le fonctionnement de l'école ou de l'établissement ainsi que sur l'organisation des élections des représentants des parents d'élèves afin de permettre aux parents qui le souhaitent d'être candidats et de favoriser la participation électorale. Cette information doit être confirmée par un courrier transmis aux familles. Les horaires de cette réunion doivent être compatibles avec les obligations professionnelles de ces dernières. »
- Formation continue

La prise en compte des spécificités des missions confiées aux directeurs des écoles (Décret n° 89-122 du 24 février 1989) ainsi que l’importance majeure que revêt le rôle d’animateur et de coordinateur de l’action pédagogique de ces professionnels nécessitent une communication explicite et précise. Six heures (4 fois une heure trente), à prendre sur les heures dues à la formation continue seront consacrées à des réunions de travail. Ces réunions, dont les dates seront fixées à l’avance en tenant compte des contraintes liées au calendrier, permettront de transmettre informations et documents, d’aborder les difficultés rencontrées et d’échanger sur les pratiques professionnelles. 

Pour cette année scolaire, l’offre de formation continue vous parviendra dans la première quinzaine de septembre. Le plan de formation prend en compte les priorités déclinées au plan national, les besoins identifiés localement ainsi que les axes définis à l’échelon de la circonscription. Je souhaite que chaque professionnel trouve dans ces propositions des éléments utiles à la réflexion et à la pratique professionnelle. 

Le plan de formation, pour être préparé en amont, n’en reste pas moins ouvert aux demandes qui pourraient émaner d’équipes d’école ou de cycles. 

2.3 : Congés et absences des maîtres. 

En cas d’absence, les enseignants doivent prévenir la direction de l’école dans les meilleurs délais, quel que soit le motif de l’absence. Le secrétariat de l’Inspection sera également prévenu le plus rapidement possible (dès 8h00) afin que puissent être mis en place des moyens de remplacement. 

Pour ce qui concerne les demandes de congé et d’autorisation d’absence, celles-ci ne seront prises en compte que si l’imprimé réglementaire est transmis à mon service. Toute demande doit faire l’objet d’une régularisation par écrit dans les meilleurs délais. 

Dans le cas d’une absence liée à des motifs personnels ou d’ordre administratif, la demande doit être adressée par écrit (en joignant toute pièce jugée utile) dans des délais suffisants. Les autorisations seront accordées en tenant compte des motifs. Il est exclus qu’une autorisation puisse être donnée a priori, sans que les délais de rigueur n’aient été respectés (au minimum 48 h à l’avance) ou la recevabilité de la demande examinée. 

J’attire votre attention sur les demandes d’autorisation d’absence liées à des rendez-vous pris longtemps à l’avance (consultations chez des spécialistes ou démarches administratives par exemple) : pour le bon fonctionnement du service, ces rendez-vous doivent être pris le mercredi, le samedi ou pendant les congés scolaires.

Rappel : Toute demande d’autorisation d’absence impliquant une sortie hors du département, si l’avis de l’IEN est favorable, est transmise aux services de Monsieur l’Inspecteur d’Académie (prévoir le délai lié à la navette entre les services). 
· Congés de maladie

La demande sera faite en utilisant l’imprimé « demande de congé », à transmettre dans les délais les plus courts (prévenir le secrétariat en cas d’urgence). Un certificat médical sera obligatoirement joint à la demande. 

Dans le cas d’une prolongation de congé, il est nécessaire que l’Inspection en soit informée au plus tard la veille de la reprise prévue afin d’assurer la continuité du service dans les meilleures conditions. 

· Congés longs

Les enseignants susceptibles de faire l’objet d’un long congé durant la période de l’année scolaire préviendront l’IEN par l’intermédiaire de son secrétariat afin que les remplacements puissent être anticipés.

· Congés pour enfant malade

10 demi-journées par an peuvent être accordées au titre du congé pour enfant malade. Là encore, il est nécessaire d’utiliser l’imprimé « demande de congé » en y joignant un certificat médical et d’informer au plus tôt le secrétariat de l’IEN. 

 2.4 : Remplacements 

La gestion des remplacements est assurée par Madame Morizur et Madame Autret, sous mon autorité. Dans tous les cas la sécurité des élèves et la continuité du service sont recherchées en priorité.

Les moyens de remplacement sont affectés selon les critères suivants : 

· Assurer la présence d’au moins un enseignant titulaire (écoles à faible nombre de classes) ;

· Remplacer les congés longs afin d’assurer la scolarité obligatoire ;

· Assurer la poursuite d’un remplacement déjà engagé ;

· Tenir compte des difficultés particulières des écoles (succession de congés non remplacés par exemple). 

Note : Certaines périodes de l’année scolaire étant habituellement plus difficiles, elles nécessitent la mise à disposition de titulaires remplaçants sur des congés longs. Les moyens de remplacements étant limités, les demandes liées, par exemple, à des actions de formation ou à la présence des professionnels au sein d’équipes éducatives, ne peuvent hélas toutes aboutir. 

Soyez néanmoins assurés que les services de l’Inspection, par l’intermédiaire de son secrétariat qui solutionne quotidiennement des situations parfois complexes, sont attentifs aux difficultés rencontrées par les équipes dans l’exercice de leurs missions. 

	III. Politique éducative 


3.1 : Axes d'action pour l'année scolaire 2009-2010 (circulaire de rentrée)
Voir le Bulletin officiel n° 21 du 21 mai 2009 qui décline les priorités arrêtées  pour cette  année scolaire. http://www.education.gouv.fr/cid27581/mene0911464c.html
Grands axes d'action

· Répondre aux enjeux de la société

· Développer le service public de l'éducation

· Donner une chance de réussite à tous les élèves

Parmi les quinze priorités définies dans la circulaire de rentrée (http://eduscol.education.fr/D0236/accueil.htm), certaines concernent plus particulièrement l’enseignement du premier degré et feront l’objet d’une présentation lors de la première réunion des directeurs : 

· Améliorer la pratique des langues vivantes

· Poursuivre la généralisation de l'éducation au développement durable

· Développer l'accès aux technologies numériques éducatives et favoriser leur usage

· Lutter contre la violence et les discriminations

· Apprécier l'acquisition des connaissances et des compétences

· Offrir aux élèves et à leurs parents de nouveaux services éducatifs

· Donner toute sa place à l'éducation artistique et culturelle

· Améliorer la scolarisation des élèves handicapés

· Assurer la réussite scolaire des élèves socialement défavorisés    

· Associer les parents d'élèves à la réussite de leurs enfants

3.2 : Les priorités du projet académique 

Le projet d’Académie 2007-2010 intègre les orientations nationales en précisant les priorités que se fixe notre académie en fonction de son environnement spécifique. Des indicateurs précis permettent de suivre les objectifs que nous devons atteindre. Le projet d’Académie se décline dans les établissements scolaires à travers les projets d’école (premier degré), de collège et de lycée (second degré).

L'Académie de Rennes s'est fixé des objectifs à atteindre pour 2010.
Ces objectifs tiennent compte de la politique nationale et des particularités de l'Académie.

     Quatre priorités ont été définies : 

Individualisation 
Différencier les pratiques pédagogiques au sein de la classe en s’appuyant sur une identification précise des besoins personnels des élèves dans la logique des programmes personnalisés de réussite éducative (PPRE).

Parcours
Aider chaque élève à construire un parcours de formation qui réponde à ses aptitudes et aspirations et lui permette de s’insérer dans une société dont les besoins ne cessent d’évoluer.

Responsabilisation
Prévenir les conduites à risques par la construction de l’estime de soi et l’apprentissage de la responsabilité.

Internationalisation
Offrir aux élèves et aux équipes éducatives, par une meilleure maîtrise pratique en langues vivantes, les moyens de s’ouvrir sur leur environnement, l’Europe et le monde.

http://www.ac-rennes.fr/jahia/Jahia/site/academie2/accueil/projet-academique
3.3 : Les quatre axes retenus pour la circonscription de Landivisiau

1. Améliorer les résultats de tous les élèves 

2. Créer, pour chaque école publique, des outils professionnels clairs et adaptés

3. Améliorer les relations avec les parents d'élèves

4. Accompagner les élèves en difficulté.

3.4 : Formation continue 

« Dans le domaine de la formation continue des enseignants, l'inspecteur veille à ce [la formation] soit conçue en sorte de produire une amélioration de la qualité professionnelle des personnels concernés ». (circulaire n° 2009-064 du 19-5-2009)

Le calendrier des animations est disponible sur le site de circonscription. Je souhaite que les différentes actions de formation permettent à chaque professionnel d’approfondir sa réflexion propre en interrogeant les savoirs transmis, les pratiques et les gestes professionnels qui y sont associés. En lien avec les orientations nationales et départementales, ainsi qu’avec les besoins identifiés localement, les différents intervenants sollicités (formateurs, universitaires, représentants institutionnels) privilégieront les pratiques effectives des enseignants et leur inscription dans les orientations de la nouvelle politique pour l’école. 

Je rappelle que la présence à ces formations, organisées sur le temps de service, est obligatoire. 

Afin de gagner en lisibilité, les différentes actions de formations feront l’objet de comptes rendus visibles sur le site de circonscription. 

IV. Modalités de l’inspection.

4.1. L’inspection individuelle 

Principes de l’inspection

Une note de service consacrée aux modalités de l’inspection vous parviendra dans le courant du mois de septembre. Elle prendra en compte les éléments contenus dans la circulaire n° 2009-064 du 19-5-2009
L’inspection s’inscrit dans une continuité et constitue un moment de  formation. L’inspecteur « vérifie le respect des programmes, l'application des réformes et mesure l'efficacité de l'enseignement dispensé en fonction des résultats et des acquis des élèves ».  

4.2. L’évaluation d’école

[…] l'évaluation d'équipes disciplinaires ou pédagogiques, l'évaluation de niveaux ou de cycles, l'évaluation systémique d'unités éducatives, sont des formes d'interventions qui viennent désormais placer l'inspection individuelle dans une perspective de véritable pilotage pédagogique. 
 

Ces formes d'interventions sont d'ailleurs aisément combinées avec des inspections individuelles. Elles peuvent aussi revêtir la forme d'audits interdisciplinaires, où l'inspection est un des éléments d'une évaluation plus globale » (circulaire n° 2009-064 du 19-5-2009) .
Annexes

· compte-rendu de conseil de cycle 

· exercice d’évacuation 

